MAIRIE DE SAINT-MONTAN
07220

INVITATION

% Vous étes cordialement invité(e)s a assister etipguer a la séance de votre
mEsT CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 27 FEVRIER 2012 A 18 730
(Salle du Conseil en Mairie)

ORDRE DU JOUR :

1 - ENERGIES RENOUVELABLES

Promesse de bail pour implanter un projet Photaiglie sur une zone identifiée sur la
Commune.

Une étude, commanditée par la Communauté de Consnurgiquait sur le territoire les
zones qui pouvaient recevoir les projets en énergimouvelables. La zone dont nous
parlerons lors de ce Conseil concerne le Bois daul.gropriété Communale. La surface
concernée serait d’environ 6%, soit moins de 3@dnes.

Si ce projet devenait possible ? Une présentatidilique sera faite en mars ou avril 2012,
dans la salle Municipale de la Cité du Barrage alé&at public.

La société porteuse de ce projet est : Solair-Rirec

2 - DIVERS

Fin du Conseil et débat sur tous les sujets eatpaiblic et le Conseil Municipal

SAINT-MONTAN, le 3 février 2012

Le Maire,
Alan CARRARO
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